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Recommandations approuvées 

 

POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR :   FORMALITÉS :  
 
 Prière d’ouverture – Directeur général du PROE  
 Allocution inaugurale :  l’Honorable Tuilaepa Sailele Malielegaoi, Premier ministre  
    du Samoa   
 
 

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR :   NOMINATION DU PRÉSIDENT ET DU VICE-
PRÉSIDENT 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a confirmé le représentant des Îles Salomon à la Présidence ; 
2. a confirmé le représentant de Guam à la Vice-présidence. 

 
 
 

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR :   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DES 
PROCÉDURES DE TRAVAIL 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a examiné et approuvé l’ordre du jour provisoire ; 

2. a approuvé l’horaire de travail.  
 
 
 

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR :   MESURES PRISES CONCERNANT LES QUESTIONS 
ISSUES DE LA 29E CONFÉRENCE DU PROE 
 

La réunion du Conseil exécutif :  
 

1. a pris acte des actions menées eu égard aux décisions et aux directives de la 
29e Conférence du PROE. 

 
 
 

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR :    VUE D'ENSEMBLE DE 2019 ET MISE EN ŒUVRE DU 
PREMIER PLAN DE MISE EN ŒUVRE DES PERFORMANCES DU PROE 2018-2019 
 

Point 5.1 de l’ordre du jour :   Présentation du rapport annuel pour 2019 et compte rendu 
du Directeur général sur les réalisations depuis la 29e Conférence du PROE 

 
La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte du rapport. 
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Point 5.2 de l’ordre du jour :   Les répercussions de la Covid-19 sur le PROE 

 
La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte de l’impact négatif de la pandémie de Covid-19 sur le programme de 

travail du PROE pour 2020 et la baisse prévue des dépenses dans le budget 

de 2020 ; 

2. a pris acte des mesures prises par le Secrétariat pour gérer les conséquences de ces 

répercussions afin de maintenir une qualité aussi élevée que possible de l'aide 

apportée aux Membres. 

 

Point 5.3 de l’ordre du jour :   Résultats stratégiques du PIP 2018-2019 (plan de mise en 
œuvre des performances) 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte du rapport sur les objectifs stratégiques du PIP 2018-2019 ;  

2. a pris acte du Programme de travail et budget annuel 2020-2021 et des progrès 

accomplis en vue de la réalisation du Programme de travail et budget 2018-2019 et 

de l'atteinte des objectifs stratégiques du PIP 2018-2019 ; 

3. a examiné la manière dont le Secrétariat a abordé les thèmes transversaux dans la 

mise en œuvre du 1er PIP ; 

4. a pris acte du fait que le mécanisme de planification stratégique du PIP sera évalué 

une fois le second PIP (2020-2021) achevé en 2022. 

 
 

Point 5.4 de l’ordre du jour :   Audit des comptes annuels pour 2019 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a examiné et adopté les états financiers vérifiés ainsi que le rapport des auditeurs 
pour 2019. 

 
 
POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR :   COOPÉRATION RÉGIONALE 
 

Point 6.1 de l’ordre du jour :   La vision d’un Pacifique bleu et la Stratégie 2050 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des progrès limités réalisés à ce jour et a demandé au PROE de maintenir 

son engagement en vue de l’élaboration de la Stratégie 2050 pour le continent du 

Pacifique bleu. 
 
 

Point 6.2 de l’ordre du jour :   Mise en œuvre des décisions prises par les dirigeant·es 
du Forum des Îles du Pacifique et les dirigeant·es des petits États insulaires 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1 a pris acte des efforts coordonnés du PROE pour la mise en œuvre du programme 

de travail stratégique du CORP pour 2019-2020 suite aux décisions prises par les 

dirigeant·es du Forum et par les dirigeant·es des PÉI lors du 50e Forum des îles du 

Pacifique. 
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Point 6.3 de l’ordre du jour :   Présence sous-régionale du PROE 
 

La réunion du Conseil exécutif :  

1. a accueilli favorablement l'approche novatrice adoptée par le PROE en vue 

d’assurer sa présence sous-régionale dans les pays de Mélanésie, financée par le 

biais des projets et de l'aide étatique, et a recommandé que cette approche serve de 

modèle pour la région en ce qui concerne la résilience organisationnelle ; a exprimé 

sa gratitude envers le Gouvernement des Îles Salomon pour l’espace de bureau qu’il a 

mis à la disposition du projet à Honiara ; 

2. a accueilli favorablement l’ouverture officielle du bureau sous-régional nord du 

PROE ;  

3. a pris acte des activités menées par le Groupe de travail des Membres micronésiens 

et encourage ces Membres du PROE à collaborer activement avec le responsable 

provisoire du bureau en vue de parachever la rédaction du modèle opérationnel et du 

budget, ainsi que de dégager à temps de nouvelles sources de financement pour le 

financement complet du bureau sous-régional nord du PROE. 

4. a pris acte de ce que le budget provisoire sous-tendra les opérations du bureau sous-

régional du nord telles qu’actuellement structurées pour le reste de l’année 2020.  

5. a demandé au Secrétariat de suggérer aux Membres un budget capable de sous-

tendre le modèle opérationnel proposé pour le bureau sous-régional nord du 

PROE une fois le moment venu. 
 
 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR : MANIFESTATIONS EN VUE DE LA MOBILISATION 

RÉGIONALE ET INTERNATIONALE POUR 2020   
 

Point 7.1 de l’ordre du jour :   10e Conférence du Pacifique insulaire sur la conservation de 
la nature et les aires protégées 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte du report de la 10e Conférence du Pacifique insulaire sur la conservation 

de la nature et les aires protégées en raison de la pandémie de Covid-19 et des 

modifications apportées aux modalités de son déroulement en vue d’en faire une 

conférence virtuelle ; 

2. a approuvé la participation nationale à la concertation et aux sessions relatives au 

projet de Cadre tenues préalablement à la Conférence et au cours de celle-ci ; 

3. a approuvé la contribution nationale à la Conférence en encourageant les principales 

parties prenantes à participer virtuellement, ou à faire d’autres contributions. 
 
 

Point 7.2 de l’ordre du jour : Point de l’actualité relative à la CdP15 de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB) et contribution au Cadre sur la diversité biologique après 2020 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des actions menées en vue d'une contribution au Cadre sur la diversité 

biologique après 2020 préalablement à la CdP15 de la CBD en 2021 ; 

2. a encouragé les pays à soumettre au Secrétariat de la Convention sur la diversité 

biologique leurs propres contributions relatives au Cadre sur la biodiversité 

après 2020 ; 

3. a enjoint le Secrétariat à continuer d’apporter son concours aux Membres en vue de 

leur contribution au Cadre sur la diversité biologique après 2020 préalablement à la 

CdP de la CDB en 2021. 
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POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR : PARTENARIATS STRATÉGIQUES 
 

Point 8.1 de l’ordre du jour :    Centre océanien sur le changement climatique 
 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte des progrès réalisés et des principaux acquis obtenus par le Centre 
océanien sur le changement climatique.  

 
 

Point 8.2 de l’ordre du jour :   Compte rendu des engagements concernant les 
programmes financés par le 11e Fonds européen de développement de l’Union 
européenne 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte de l’état de mise en œuvre des programmes destinés aux pays ACP et 

PTOM financés par le 11e Fonds européen de développement, y compris des 

conséquences des restrictions découlant de la pandémie de Covid-19. 

 

 
Point 8.3 de l’ordre du jour :   Initiative Kiwa – Solutions fondées sur la nature pour la 
résilience face aux changements climatiques 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte de la mise sur pied et du lancement de l’initiative Kiwa – Solutions fondées 

sur la nature pour la résilience face aux changements climatiques, ainsi que du rôle 

joué par le PROE dans sa mise en œuvre, financée au titre du sous-volet B1 ;  

2. a approuvé la participation du PROE à l’initiative Kiwa, ainsi que la mise en œuvre de 

cette initiative ; 

 3.  a donné son accord à ce que le Secrétariat participe à cette initiative afin de fournir 

plus d’informations sur sa proposition, et à ce que les Membres du Conseil se 

concertent ensuite avec leurs circonscriptions et donnent au Secrétariat le point de 

vue de leurs Membres d’ici fin octobre 2020. 

 

Point 8.4 de l’ordre du jour :   Rôle d'entité accréditée du PROE 
 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte des progrès concernant le rôle du PROE en tant qu’entité de mise en 

œuvre accréditée ; 

2. a pris acte de la nécessité, pour les idées de projets de financement climatique des 

pays Membres, de se conformer aux critères d'investissement du FVC ; 

3. a pris acte des démarches entreprises en vue de la réaccréditation auprès du Fonds 

vert pour le climat. 

 

 

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR :  GOUVERNANCE, MODALITÉS ET MÉCANISMES 

INSTITUTIONNELS 
 

Point 9.1 de l’ordre du jour :   Rapport du Comité d'audit 
 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a salué les efforts consentis par le Directeur général et par l’ensemble du personnel 

pour la réalisation rapide et satisfaisante des comptes financiers et de l’audit, et a 

félicité le Comité d’audit pour son travail ; 
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2. a pris acte de l’amélioration du mécanisme employé par le Secrétariat en vue de 

soumettre les états financiers provisoires à l’examen du Comité d’audit avant la 

publication de l’avis de l’audit final, et de la concertation entre le Comité d’audit et 

l’Auditeur externe ; 

3. a pris acte de ce que la réception tardive des contributions volontaires des Membres 

demeure un problème, qui entraîne des contraintes financières pour le budget annuel 

du Secrétariat, et a demandé que lesdits Membres règlent leurs contributions 

volontaires au Secrétariat en temps opportun ; 

4. a demandé au Secrétariat de traiter la question des ressources humaines au sein de 

l’unité d’audit interne, dans la mesure où les ressources le permettent ; 

5. a pris acte et a approuvé le rapport du Comité d’audit pour la période juillet 

2019 – juillet 2020. 
 

 

Point 9.2 de l’ordre du jour :   Stratégie pour la mobilisation des partenaires et des 
ressources 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a approuvé le projet de Stratégie pour la mobilisation des partenaires et des 

ressources. 
 

 
 

Point 9.3 de l’ordre du jour :    Cadres de partenariat stratégique par pays et territoire 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a approuvé le concept et le processus d’élaboration des Cadres de partenariat 

stratégique du Pacifique ; 

2. a accepté de se concerter avec ses circonscriptions et de faire part au Secrétariat du 

résultat de ces discussions avant la fin 2020. 
 
 

Point 9.4 de l’ordre du jour :   Évaluation indépendante du PROE et évaluation à mi-parcours 
du Plan stratégique 2017-2026 du PROE 

 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a approuvé la proposition visant à combiner l’évaluation indépendante du PROE en 

parallèle avec l’évaluation à mi-parcours du plan stratégique 2017-2026 du PROE, à 

réaliser en 2021, à des frais moindres que pour deux évaluations distinctes ; 

2. a approuvé le projet de mandat et d’échéancier pour ces évaluations (cf. annexe), en 

relevant l’intention de mettre sur pied un Groupe de référence devant informer cet 

examen ; 

3. a chargé le Secrétariat de veiller à ce que les résultats de ces évaluations groupées 

soient portés à l’attention de la Conférence du PROE en 2021 ; 

4. a pris acte de l’intérêt exprimé par l’Australie et par la Nouvelle-Zélande pour l’octroi 

d'une aide au financement de cet examen, relevant que cette proposition ne figure pas 

au budget 2021.   

 
 

Point 9.5 de l’ordre du jour :  Stratégie en matière de ressources humaines 
 

La réunion du Conseil exécutif :  

1. a étudié et approuvé la proposition de Stratégie en matière de ressources 

humaines dans sa version finale. 
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Point 9.6 de l’ordre du jour :    Évaluation de la rémunération du personnel – Conditions 
générales 

 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a ajourné à l’année 2021 le recrutement d'un ou d'une consultant·e indépendant·e 

chargé·e d’étudier le système de rémunération du Secrétariat ;  

2. a pris acte de ce qu’un rapport oral sera présenté à la Conférence du PROE de 2021. 

 
 

Point 9.7 de l’ordre du jour :   Évaluation des résultats du Directeur général du PROE  
 – session à huis clos 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte de l’évaluation du Plan de développement des performances (PDP) du 

Directeur général faite par la Troïka pour la période septembre 2019 - septembre 

2020, et l'a approuvée, le félicitant pour les nombreuses initiatives prises et pour les 

nombreux résultats positifs obtenus, tout en relevant les domaines nécessitant une 

attention particulière au cours de l’année à venir ; 

2. a pris acte de la démarche proposée par la Troïka pour le prochain PDP du 

Directeur général, qui couvre la période allant de septembre 2020 à décembre 2021, 

et l'a approuvée. Les Membres sont invités à proposer des objectifs pertinents et 

appropriés qu’ils souhaiteraient voir repris dans le prochain PDP du Directeur 

général, en les communiquant avant la fin septembre 2020. La Troïka collaborera 

avec le Directeur général au cours du mois prochain, afin de produire la version 

finale du prochain PDP d’ici fin octobre 2020.   

 
 
Point 9.8 de l’ordre du jour :  Procédure de recrutement du Directeur général pour 2021  

 – session à huis clos 
 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte de ce qu’à la date du 31 juillet 2020, aucun commentaire n’avait été 

transmis par les Membres au Secrétariat relativement à la description de poste de 

Directeur ou de Directrice général·e ; 

2. a examiné la proposition de procédure de recrutement qui a été présentée au 

Conseil (Tableau 1 du DT 9.8), et l'a approuvée.  

 
 
POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR :  QUESTIONS FINANCIÈRES STRATÉGIQUES 
 

Point 10.1 de l’ordre du jour :   Rapport sur les contributions des Membres 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a examiné le rapport et a défini une marche à suivre visant à résoudre le problème 

des contributions impayées par les Membres ; 

2. s’est engagée collectivement et individuellement à verser l’intégralité des 

contributions actuellement impayées en 2020. 
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Point 10.2 de l’ordre du jour :    Financement durable 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a étudié le rapport et a fait part de son avis concernant les options proposées en 

guise de réponse à l’incidence de la pandémie sur la situation financière du 

Secrétariat.  
 
 

POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR :  Programme de travail et budget bisannuels 2020-2021 
 

Point 11.1 de l’ordre du jour : Résilience face aux changements climatiques 
 

Point 11.1.1 de l'ordre du jour : Faits marquants actualisés du programme de travail 2020-

2021 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte de l’actualisation des faits marquants du programme de travail 2020-2021 

pour la Résilience face aux changements climatiques. 
 
 
 

Point 11.1.2 de l'ordre du jour :    Cadre pour un développement résilient dans le 
Pacifique et Partenariat pour la résilience dans le Pacifique 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des progrès réalisés par le Secrétariat dans son soutien à la mise en 

œuvre du FRDP ; 

2. a pris acte de ce que la relève du Secrétariat en tant que représentant du CORP au 

sein du groupe de travail du PRP prendra fin cette année ;  

3. a pris acte de ce que le Secrétariat restera membre de l’unité d’appui au PRP ; 

4. a pris acte de ce que le Secrétariat continuera à diriger le Sous-Comité pour les 

communications et la mobilisation. 

 
 

Point 11.1.3 de l'ordre du jour :   Actualisation concernant la CdP26 à la CCNUCC 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des avancées concernant la CdP26 à la CCNUCC et de ce qu’elles signifient 

pour la planification dans la région ; 

2. a salué l'appui fourni par l’équipe One CROP Plus dirigée par le PROE. 
 

 

Point 11.2 de l’ordre du jour :  Écosystèmes insulaires et océaniens 

 
Point 11.2.1 de l'ordre du jour :   Actualisation concernant le Programme des 
écosystèmes insulaires et océaniens 2020-2021 

 
La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte du compte rendu des principales activités de mise en œuvre pour le Plan 

de mise en œuvre des performances (PIP) 2020-2021. 
 
  



 

8 

 

Point 11.2.2 de l'ordre du jour :  Mise en place du Service régional de soutien à la 
gestion des espèces envahissantes dans le Pacifique (PRISMSS) 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des progrès réalisés en vue de la mise en place du PRISMSS ; 

2. a encouragé les Membres et leurs coordinateurs de la lutte contre les espèces 

envahissantes à maintenir activement la communication avec le PRISMSS et à tirer 

parti de ce service. 
 
 

Point 11.2.3 de l'ordre du jour :   Résultats du Projet sur l’adaptation écosystémique du 
Pacifique aux changements climatiques (PEBACC) : 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte des résultats obtenus par le projet PEBACC en faveur de l’adaptation 

écosystémique aux Fidji, aux Îles Salomon et à Vanuatu, ainsi que dans la région ; 

2. a pris acte de la réussite de ce projet, qui a permis de dégager 4 millions d’euros 

supplémentaires pour la mise en œuvre d’une deuxième phase de 4 ans ; 

3. a encouragé les ministères et les départements publics participants à poursuivre leur 

appui aux projets de démonstration et à chercher à étendre et à appliquer à de 

nouveaux domaines les savoirs acquis en matière d'adaptation écosystémique ; 

4. a encouragé les autorités de tous les pays insulaires du Pacifique à opérer leur 

adaptation écosystémique, qui est une approche efficace pour renforcer la résilience 

face aux changements climatiques dans la région. 
 

 
 

Point 11.3 de l’ordre du jour : Gestion des déchets et lutte contre la pollution   
 

Point 11.3.1 de l'ordre du jour :   Programme de gestion des déchets et de lutte contre 
la pollution (WMPC) Actualisation 2020-2021 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a pris acte du compte rendu des principales activités de mise en œuvre du PIP 2020-
2021.  

 
 

Point 11.3.2 de l'ordre du jour :   Un Pacifique plus propre 2025 et élaboration du 
nouveau Plan de mise en œuvre pour la période 2021-2025 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a approuvé le nouveau Plan de mise en œuvre 2021-2025 pour la période restante du 

CP2025 ;    

2. a demandé aux Membres de collaborer avec le PROE et avec les autres partenaires 

afin d’améliorer la gestion des déchets et la lutte contre la pollution au niveau régional 

au cours des cinq prochaines années, à l’aide du nouveau Plan de mise en œuvre 

2021-2025. 
 

 
Point 11.4 de l’ordre du jour : Surveillance et gouvernance environnementales  

 

Point 11.4.1 de l'ordre du jour :   Programme de surveillance et de gouvernance 
environnementales Actualisation 2020-2021 

 

La réunion du Conseil exécutif : 

1. a pris acte du compte rendu des principales activités menées en vue de l'exécution du 

Plan de mise en œuvre des performances (PIP) 2020-2021. 
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Point 11.4.2 de l'ordre du jour :   Ébauche des Lignes directrices régionales pour 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans les pays et territoires insulaires du 
Pacifique 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a approuvé les Lignes directrices régionales pour l’évaluation de l’impact sur 

l’environnement dans les pays et territoires insulaires du Pacifique ; 

2. a exhorté les Membres à encourager l’utilisation des Lignes directrices approuvées en 

tant qu'outil de planification pour l’évaluation systématique de l'impact sur 

l’environnement et de l’incidence socio-économique des politiques, plans et 

programmes des Membres. 

 
 

Point 11.4.3 de l'ordre du jour :   Note d'orientation politique relative aux rapports 
périodiques sur l’état de l’environnement et sur la conservation pour la région du 
Pacifique insulaire 

 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. s'est félicitée de ce qu’un premier rapport sur l’état de l’environnement et sur la 

conservation dans la région du Pacifique insulaire est en train d’être rédigé et sera 

publié en novembre 2020 ; 

2. a pris acte de l’intérêt en faveur de la rédaction une note d’orientation politique 

concernant la rédaction de rapports périodiques à l’avenir.  

 
 

Point 11.5 de l’ordre du jour : Examen et adoption du budget supplémentaire pour la 
période 2021  

Point 11.5.1 de l'ordre du jour :   Budget supplémentaire pour 2021 
 

La réunion du Conseil exécutif : 
 

1. a examiné la proposition de Programme de travail et de budget supplémentaires pour 

un montant de 30 411 287 USD pour 2021, et l'a adoptée. Le budget provisionnel pour 

2021, tel qu’approuvé l'an passé à la 29e Conférence du PROE, était de 

30 453 596 USD. 
 
 

POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR :   DIVERS 

 
POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR :   DATES DE LA 30e CONFÉRENCE DU PROE 
 

 La trentième Conférence du PROE se tiendra du 6 au 10 septembre 2021 

 
POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR :    ADOPTION DES CONCLUSIONS DE LA SECONDE 
RÉUNION DU CONSEIL EXÉCUTIF 

 
Le Conseil exécutif a adopté les conclusions de sa seconde réunion. 

 
POINT 15 DE L’ORDRE DU JOUR :    CLÔTURE 
 


